
Louis XIV, peint par Hyacinthe Rigaud.1701. Musée du Louvre.

Le monarque absolu.
On parle de monarque absolu (total) car le Roi 
possède de nombreux pouvoirs et attributs 
royaux.
La croix de l’Ordre de Saint-Esprit, qui représente 
la domination du Roi sur toute la Noblesse du 
pays.

La Main de Justice de Saint Louis qui représente 
donc le pouvoir de justice et de vie sur un accusé.

La couronne, symbole du pouvoir du roi sur son 
royaume et ses sujets.

Le sceptre d’Henri IV, symbole du pouvoir 
politique et décisionnaire du Roi.

Le manteau décoré de lys  qui souligne le pouvoir 
héréditaire du Roi, c’est-à-dire qui se transmet 
uniquement de père en fils.

L’épée de Charlemagne ,appelée « joyeuse », 
symbole du pouvoir militaire.



Toute puissance, toute autorité réside dans la main du roi.
Les rois sont seigneurs absolus.

Mon intention n’est pas de partager mon autorité.
Dieu, qui a donné des rois aux hommes, a voulu qu’on les respecte et Lui 
seul peut juger leur conduite. Sa volonté est que quiconque obéisse sans 
discuter.

La tête seule doit penser et prendre les décisions.
Les autres membres ne sont que pour exécuter les ordres.

Louis XIV, 1661 

Louis XIV décide de gouverner seul. Il prend le pouvoir et met en place une monarchie absolue de 
droit divin (c'est-à-dire qu'il prétend détenir son pouvoir de Dieu et que s'opposer au roi revient à 
s'opposer à Dieu). C’est lui qui a tous les pouvoirs et prend seul toutes les décisions.

Il s’appuie sur le château de Versailles, sa somptueuse demeure 
édifiée dans l’unique but de montrer sa puissance et sa 
grandeur.

Versailles accueille les plus grands puissants d’Europe mais le 
roi héberge aussi sa cour, c’est-à-dire l’ensemble de la Haute 
Noblesse et tous ceux qui l’entouraient.
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